
L'exposition à ce gaz toxique
et sournois constitue un danger
récurrent chaque hiver. Cette
semaine, les services de la Pro-
tection civile de la wilaya tiennent
à médiatiser une campagne de
prévention sur les risques d'in-
toxication au monoxyde de car-
bone. «Des drames et des catas-
trophes évités de justesse ser-
vent d'exemple et sensibilisent le

grand public», nous déclarent les
organisateurs. Chaque hiver, les
secouristes de la Protection civile
des différentes unités de la
wilaya sont mis en alerte pour
des suspicions d'intoxications au
monoxyde de carbone. 
L'inhalation de ce gaz fait cou-

rir de graves menaces aux vic-
times. Plusieurs personnes ont
été sauvées d'une mort certaine.

Elles doivent aussi leur survie à
l'intervention rapide des pom-
piers ou au fait que cela s'est
produit la journée et pas la nuit
en dormant. Un chauffage ou un
chauffe-bain, mal réglés ou non
conformes, génèrent une forte
concentration de gaz toxique en
peu de temps. Les intervenants
dans cette campagne informent
que tous les espaces d'une habi-
tation sont vite envahis en cas
d'émanation, en précisant que
les risques augmentent quand le

système d'aération est défaillant
lui aussi. «L'intoxication est
importante si les victimes pré-
sentent des vertiges, troubles du
comportement, perte de connais-
sance...», nous déclare un prati-
cien spécialiste exerçant à l'EPH
Ibn-Zohr de Guelma, précisant
que la vigilance est de mise à
l’approche de l'hiver. Vérification
chaque année des installations
de chauffage, des conduits, ne
pas boucher les aérations, telles
sont les recommandations de

cette campagne de sensibilisa-
tion, qui va durer huit jours, du 15
au 22 novembre. 
Selon le programme dévoilé

par la cellule de communication
de la Protection civile de la
wilaya, cette campagne se pré-
sente sous forme de portes
ouvertes et touchera le grand
public des daïras de Guelma,
Bouchegouf, Hammam Debagh,
Hammam N'bails, Khezaras et
Oued Zenati. 

Noureddine Guergour
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GUELMA

Les pompiers sensibilisent 
sur l'intoxication au monoxyde de carbone
Plusieurs familles ont failli perdre la vie sans même

s'en apercevoir. En cause : le monoxyde de carbone éma-
nant du chauffage ou du chauffe-bain.

Dans le même sillage, 2 362
véhicules et 7 086 individus ont été
contrôlés (dont 3 conducteurs ont
été arrêtés pour conduite en état
d’ivresse et présentés devant la jus-
tice), 208 P-V ont été établis aux
automobilistes pour diverses infrac-
tions, 49 permis de conduire ont été
retirés aux chauffards, plusieurs
motocyclistes ont été verbalisés
pour nuisance sonore des motos
sans pot d’échappement, ainsi que
11 467 interventions effectuées en
patrouille motorisée et pédestre
dans les milieux urbains, note enco-
re le bilan, qui fait ressortir égale-
ment une étude pour l’élimination de

7 points noirs, objets de plusieurs
accidents, alors que la prudence
reste toujours de mise.
Dans les activités des différentes

brigades de l’urbanisme et la protec-
tion de l’environnement, le bilan
enregistre 17 contraventions dans
différents délits, notamment les éta-
lages de marchandises sur la voie
publique, les constructions illicites,

les bavures urbanistiques, les véhi-
cules en panne perturbant la circula-
tion, les détritus abandonnés, l’en-
tassement des ordures, l’élevage
des animaux dans les centres d’ha-
bitation, etc. Des solutions en vue, à
l’effet d’éventuelles solutions pour
éradiquer ces fléaux nuisibles à la
santé publique. Par ailleurs, plu-
sieurs sorties ont été effectuées en
compagnie des services du com-
merce et des APC à travers les com-
merces. Reste que le numéro Vert
1548 et le 17 police-SOS demeurent
toujours au service des citoyens.

B. Henine

BILAN DU MOIS D’OCTOBRE 2016

Plus de 11 400 interventions 
des policiers à Naâma

Le bilan du mois d’octobre 2016, établi par la Sûreté de
wilaya de Naâma, en milieu urbain concernant la sécurité rou-
tière, fait état de 10 blessés dans 10 accidents de la route,
causés généralement par le non-respect du code de la route
(refus de priorité, excès de vitesse et autres). 

«Les ouvriers effectuaient des
travaux d’entretien et de réfection
de certaines parties du tunnel en

question quand l’échafaudage,
de plusieurs mètres de haut,
s’est écroulé tel un château de

cartes sous l’effet de la surchar-
ge. Les éléments de Protection
civile sont intervenus avec céléri-
té et les 35 ouvriers furent trans-
férés vers les polycliniques de
Ben-M’hidi et Bouteldja. 
Tous présentent des blessures

plus ou moins graves et actuelle-
ment, leur état est stationnaire.
De fait, ce sont 5 unités de la

Protection civile qui ont été mobi-
lisées avec 11 ambulances et 4
camions ainsi qu’une cinquantai-
ne d’éléments avec un médecin
commandant», a-t-on ajouté.
Il est à signaler que c’est

l’Agence nationale des barrages
et  transferts (ANBT), qui supervi-
se les travaux en question.

Daoud Allam

BARRAGE DE CHAFFIA (EL TARF)

35 personnes blessées dans l’effondrement
d’un échafaudage

Selon un communiqué de la Protection civile, «ce sont
exactement 35 ouvriers d’une entreprise qui ont été blessés
lors de l’effondrement d’un échafaudage installé dans le tun-
nel «du trop-plein» au niveau du grand barrage de Chaffia,
sis dans la commune éponyme et qui a une capacité de stoc-
kage de 160 millions de mètres cubes, et ce, hier matin».

En effet, et selon nos mêmes
sources, les deux adolescentes
étudient au CEM sis au centre-
ville d’El Tarf et habitent la cité

des 300 logements Koreïchi.
Les raisons qui les ont pous-
sées à fuir leur domicile ont trait
particulièrement à leurs condi-

tions de vie exécrables du fait
que leurs parents sont extrême-
ment conservateurs et qu’elles
sont interdites de télévision,
d’avoir un téléphone portable,
et même d’avoir un compte
Facebook comme les autres
jeunes de leur âge. D’ailleurs,
ce sont les raisons invoquées

dans la lettre trouvée. Par
ailleurs, les services de sécurité
ont diligenté une enquête et ont
établi un bulletin de recherche
pour retrouver les deux adoles-
centes qui ont pris la poudre
d’escampette dans une totale
discrétion.

D. A. 

LES SERVICES DE SÉCURITÉ ONT LANCÉ LES RECHERCHES

Fugue de deux adolescentes
Deux adolescentes âgées de 14 et 15 ans ont fugué de

leur domicile, hier, en laissant une lettre à leurs parents
dans laquelle elles expliquent les raisons de leur acte
extrême, a-t-on appris de sources concordantes.

Selon le responsable de la
cellule de communication de la
Protection civile d'Oum-El-
Bouaghi en date du 12 de ce
mois, les éléments de l’unité

secondaire de la Protection civi-
le de Aïn M’lila se sont déplacés
à la cité du 1er-Novembre 3
dans l'un des quartiers de la
ville pour dégager le corps sans

vie d'un septuagénaire. Selon le
même communiqué, la victime,
un homme répondant aux ini-
tiales de A. M. âgé de 70 ans
aurait trouvé la mort en chutant
du premier étage où il occupait
un appartement, une chute qui

lui a été fatale, puisqu’il rendit
l’âme sur les lieux de l'accident.
Le corps de la victime a été

transféré par les pompiers à
l'EPH Amirat-Slimane de la
localité.

Moussa Chtatha

OUM-EL-BOUAGHI

Chute mortelle d’un septuagénaire à Aïn M’lila
Un homme âgé de soixante-dix ans a trouvé la mort en

chutant d'un immeuble.

MOSTAGANEM

Arrestation de 
2 dealeurs en
possession de
cannabis et de
psychotropes
Les éléments de la brigade de

lutte contre les stupéfiants de la
Sûreté de daïra de Hassi
Mamèche ont réussi à mettre la
main sur deux individus qui com-
mercialisaient de la drogue, a indi-
qué dimanche dernier la cellule de
communication de la Sûreté de
wilaya.
Agissant sur information, les

enquêteurs ont arrêté deux dea-
leurs âgés de 25 et 26 ans à la forêt
de Bladia, relevant de la localité de
Hassi Mamèche et une fouille cor-
porelle a permis la découverte de
près de 253 grammes de cannabis,
de 33 comprimés psychotropes
ainsi qu'une somme d'argent esti-
mée à 2 850 DA. 
Présentés au parquet de

Mostaganem, les mis en cause ont
été placés sous mandat de dépôt
pour le chef d’inculpation de
détention de stupéfiants à des fins
de commercialisation.

A. B.

SOULAGEMENT DANS LE QUARTIER
DE SID-EL-BACHIR

Enfin, le gang des trois
malfaiteurs arrêté à Oran
C’est dans la commune de Bir-El-Djir que trois individus

tous des repris de justice, parmi eux un délinquant qui cumu-
le à lui seul 15 mandats d’arrêt, activaient dans le quartier de
Sid-El-Bachir. 
Entre trafic de drogue et agressions, le gang semait la ter-

reur parmi la population. Âgés entre 25 et 40 ans, ces indivi-
dus avaient imposé leur loi aux riverains.
Sauf que la brigade relevant de la Sûreté de wilaya n’a

pas ménagé ses efforts pour les mettre hors d’état de nuire.
Ainsi, après une fouille des domiciles des accusés, des
armes blanches et de la drogue ont été saisies. 
L’arrestation des trois malfaiteurs a grandement soulagé

les habitants du quartier. 
A. B.


